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FORMASUP 
Ain-Rhône-Loire 

 

VOTRE CONTACT 
Bruno VERNEY 

MEDEF Lyon-Rhône 
60 av Jean Mermoz - 69384 Lyon Cedex 08 

Tél. : 04 78 77 07 05 // E-mail : bruno.verney@medeflyonrhone.com 

 

OBJET 
Promouvoir, développer, organiser en tant que CFA support, des formations par alternance, 
principalement en apprentissage, dans l'enseignement supérieur en réponse aux besoins des 
entreprises et des professions dans les départements de l'Ain, du Rhône et de la Loire. 

MISSIONS 
 
 

FormaSup Ain-Rhône-Loire est un centre de formation d'apprentis « hors les murs » (C.F.A.) 
de l'enseignement supérieur, créé en 1995 par les entreprises, représentées par les 
organisations professionnelles, interprofessionnelles et consulaires (MEDEF, CPME, CCI) et les 
Universités et Grandes Écoles.  
Le CFA, en tant qu’organisme de formation, a également pour objet d’organiser et de promouvoir, 
soit directement, soit indirectement, toutes actions de formation, de conseil, d’insertion, de 
reconversion, de perfectionnement professionnel, en relation avec les formations par alternance 
des établissements partenaires. 
 
Ses principales missions : 

▪ 14 missions (définies à l’article L.6231-2 du Code du travail)  
▪ Gestion et contrôle administratif et juridique du contrat d’alternance 
▪ Mobilisation et gestion des financements 
▪ Coordination de la formation et accompagnement des UFA 
▪ Promotion et développement de l’offre de formation par alternance dans 

l’enseignement supérieur adaptée aux besoins des entreprises 
▪ Développement de la professionnalisation des acteurs de l’alternance par le conseil et 

la formation à destination des entreprises (maîtres d’apprentissage, tuteurs) 

COMPOSITION 

Un collège « Employeurs » de 22 membres composé par : 
▪ Les Medef Territoriaux de chaque département concerné et des organisations 

professionnelles adhérentes aux présents statuts (Ain : 1 ; Loire : 2 ; Rhône : 7) 
▪ La CCI Aura : 5   
▪ La CPME Aura: 5 
▪ 1 représentant d’entreprise ou établissements publics ou privés du territoire 

engagés dans l’alternance 
▪ 1 représentant d’entreprise ou établissements publics ou privés du territoire 

opérant dans le secteur de l’ESS. 
 

Un collège « Enseignement Supérieur » composé de 22 membres (Universités, Etablissements 
supérieurs publics autonomes et privés reconnus par l’Etat de l’Académie de Lyon – Saint-Etienne 
– Roanne – Bourg-en-Bresse) 

DURÉE DU MANDAT 3 ans renouvelables 

FREQUENCE DES 
REUNION 

4 à 5 par an 
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